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Bienvenue sur le site internet de la commune de Commune de Saint-Prex



Raccourcis clavier


Les raccourcis suivants sont toujours placés au début de chaque page. Ils sont invisibles pour le grand public :


retour à la page d'accueil Alt+0
accès direct au menu de navigation Alt+1
accès direct au contenu de la page Alt+2
accès direct au module de recherche Alt+3
accès direct au plan du site / sitemap Alt+4
Imprimer la page
Générer le PDF de la page actuelle 
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				Gare CFF - mise en conformité LHand

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers,


Les travaux de mise en conformité de la gare CFF de Saint-Prex, selon la loi sur l’égalité pour les handicapés (LHand) ne seront pas exécutés dans les délais.


En effet, l’office fédéral des transports (OFT) n’a pas pu examiner le dossier et les travaux sont reportés à une date inconnue.


Les CFF annoncent des mesures de remplacement qui seront mises en œuvre en gare de Saint-Prex au plus tard à fin 2023, mesures qui resteront opérationnelles jusqu’au moment de la mise en service de la gare conforme à la LHand.


Une aide via le personnel avec Mobilift est prévue sur le quai 1 pour les trains arrivant et partant sur la voie 1 (direction Etoy) pour compenser la différence de niveau entre le quai et le wagon.


Le quai central permettant de rejoindre la voie 2 (direction Morges) n’est pas accessible pour les personnes à mobilité réduite. De ce fait un service de bus sera mis à disposition pour déposer les clients concernés à la gare Morges pour leur permettre de continuer leur voyage en direction de Lausanne. Les voyageurs en provenance d’Allaman souhaitant aller à St-Prex devront aller jusqu’à Morges pour reprendre le train direction St-Prex, arrivant sur la voie 1.


Toute demande pour une aide via le personnel devra faire, comme c’est déjà le cas aujourd’hui, l’objet d’une demande au service CC Handicap à Brigue, au minimum deux heures avant.


La Municipalité


Saint-Prex, le 22 juin 2022/CM – 101.02.03


Pour tout renseignement, s’adresser à Mme Véronique Savioz, municipale, au 076 417 56 86
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Document  Communication_no_19.06.2022_-_gare_CFF_-_mise_en_conformite_LHand.pdf (pdf, 152.9 kB)

Date de l'actualité : 22 juin 2022        
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      	Administration communale:

	Chemin de Penguey 1A
	Case postale 51, 1162 Saint-Prex
	Tél. 021 823 01 01
	Contact : administration@st-prex.ch


    

    
		  
      	

Horaire d'ouverture de l'administration communale: 

	Du lundi au vendredi:  de 07h30 à 12h30 
	Les mardis et mercredis  de 14h00 à 16h00 
	ainsi que sur rendez-vous
	
Durant toutes les vacances scolaires les bureaux seront ouverts uniquement les matins de 7h30 à 12h30


Afin de pouvoir servir au mieux tous les usagers, il est possible de nous contacter pour fixer un rendez-vous.

           
    
    
    
      	

Horaire d'ouverture de la déchèterie communale.

    			Di et Lu: fermé 
	Ma, Je et Ve: de 13h00 à 17h00 
	Me: de 13h00 à 19h00
	Sa: de 08h00 à 12h30
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